Annexe du communiqué de presse de la CNSA à l'issue du conseil du 1er juillet 2008: 

Le PRIAC, Programme interdépartemental d’accompagnement

 des handicaps et de la perte d’autonomie

La CNSA est chargée de répartir les crédits destinés au fonctionnement des établissements et services médico-sociaux accueillant personnes handicapées et personnes âgées, financés par l’Assurance maladie et relevant de la compétence de l’État. Avec, en particulier, un objectif de veiller à l’équité territoriale.

C’est pour répondre à cet objectif, que la loi de 2005 a créé les PRIAC -Programmes interdépartementaux d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie-,  outil adopté par les préfets de région après consultation des conseils généraux, des ARH, de l’Éducation nationale et des directions du travail, et avis du CROSMS*. 

Chaque année, les PRIAC dressent, par département, les priorités régionales prévisionnelles du financement de créations ou transformations d’établissements et des services médico-sociaux, de l’année en cours et à quatre ans.

Les finalités des Priac sont bâties sur quatre principes, trois objectifs et deux modalités.

Les principes 

Les PRIAC valorisent financièrement les besoins exprimés au niveau départemental, au travers des schémas départementaux existants, en fixant des priorités au niveau régional, étalées dans le temps. 

Les services de l’État ont l’obligation de définir, à l’horizon de quatre ans, les cibles prioritaires pour les dépenses d’assurance maladie en fonction de quatre principes : les publics (enfants, adultes, personnes âgées, personnes handicapées), le type de prise en charge (accueil en établissement ou accompagnement en milieu ordinaire), le territoire (départemental ou infra-départemental) et la capacité en nombre de places ou en services.

En d’autres termes, les Priac définissent à la fois les objectifs à atteindre et le cheminement prioritaire pour y parvenir. La cadence dépend en revanche de l’enveloppe de l’assurance-maladie, votée chaque année par le parlement.

Les objectifs

Corriger les inégalités territoriales, les situations de sous-équipements de certains départements ou régions. C’est une des raisons du choix de l’échelle régionale. Les Priac permettent, là où cela est nécessaire, de rattraper les inégalités entre départements au sein d’une région.

Appuyer la diversification de l’offre dans le champ des établissements et services médico-sociaux et entrer peu à peu dans une logique d’appel à projets. Un PRIAC, c’est l’affichage des ressources que l’État est prêt à affecter à certaines modalités de prise en charge, pour un certain public, sur un certain territoire.

Il s’agit donc d’orienter les établissements et services, porteurs de projets, vers les priorités nationales et de servir d’instrument de concertation avec les co-financeurs, parmi lesquels les conseils généraux. Et l’idéal serait que l’exercice des PRIAC deviennent un mode de programmation, partagé et contractuel, avec les conseils généraux.

Les modalités

Les PRIAC sont à la fois ascendants, en expression des besoins locaux, et descendants, puisqu’ils servent aussi à la notification des crédits. Expression permanente des besoins de financement (nombre de places, coûts, publics), région par région, il permet d’éclairer le Parlement lors du vote de la loi de financement de la Sécurité sociale et de l’Ondam ou quand se construisent les plans pluriannuels de créations de places.

En tant qu’expression des priorités régionales, le Priac permet, une fois l’Ondam voté, une répartition des moyens entre régions et départements orientée vers les besoins qui prévalent. 
La mise en œuvre 

Pour 2008 les PRIAC, actualisés au cours du premier semestre, portent sur les priorités de financement 2008-2012

Trois axes d’amélioration ont été dégagés par l’actualisation des PRIAC en 2008 :

·  La progression de la concertation avec les partenaires, notamment les financeurs, pour une meilleure coordination des programmations dans un cadre pluriannuel et la communication auprès des acteurs en clarifiant la nature et le contenu du PRIAC ;

·  L’approfondissement de la pluri annualité du PRIAC en prévision à partir de la capacité de mise en œuvre ;

·  Une approche homogène de la priorisation au niveau interdépartemental autour des trois objectifs prioritaires que sont : la réduction des disparités territoriales d’accès aux équipements, la diversification des modes d’accompagnement et l’adaptation de l’offre médico-sociale.

*Le CROSMS est le comité régional de l'organisation sociale et médico-sociale. 

Le comité rend un avis motivé, préalable à la décision de l'autorité publique, sur les projets de création, de transformation et d'extension importante des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l'article L.312.1 du Code de l'Action Sociale et des Familles. 
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